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Projet associatif 2023-2025 de la MJC Sans Souci  

  

La MJC Sans Souci se dote d’un projet associatif afin de porter des valeurs de donner une 
dynamique et une orientation à ses premières années de fonctionnement.      
 
Cadre et valeurs de référence 

 
La MJC Sans Souci construit son projet associatif dans une démarche d’éducation populaire, 
en se donnant comme éléments partagés de définition :  
 
L’éducation populaire vise à construire, individuellement et collectivement, une 
compréhension critique du monde qui nous entoure et des rapports sociaux. Elle agit par le 
biais de la culture, la culture étant ici ce qui permet de comprendre, la société et sa place 
dans celle-ci. 

Les objectifs qu'elle accompagne sont : 

➢ L'émancipation 
➢ La coopération 
➢ La solidarité 
➢ La justice 

L'éducation populaire permet dans une émancipation individuelle et collective de replacer 
toutes et tous et en particulier les populations socialement ou économiquement 
défavorisées en acteurs et actrices de la transformation sociale et écologique ainsi que du 
progrès social.  
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Orientations :  

Plusieurs orientations ont été retenues collectivement au service de ces valeurs.  
 

✓ Développer une vie associative participative et qui fasse une place à tous et à toutes. 
 

✓ Rendre possible la rencontre, la découverte, l’échange et le partage des cultures 
artistiques, sportives, spirituelles, politiques, d’origines, de genres et de classes 
sociales en favorisant des débats sur des sujets de société 

 
✓ Interconnecter les acteurs et actrices, collectifs et associations locales 

 
✓ Être un lieu ressource pour l’implication des habitants et des habitantes en écoutant 

et en accueillant les idées, les rêves et colères.  
 
Nous retenons comme éléments de méthode caractéristiques : la conscientisation 
des individus ; l’attachement à une démarche pédagogique active et participative qui repose 
sur le principe que chaque personne est porteuse de savoirs, tous étant sachants et 
apprenants ; la reconnaissance « du droit à l’expérimentation, du droit à l’erreur, permettant 
l’innovation sociale ; l’attachement au développement de la qualité de vie sur les territoires. 
 
L’équipe de bénévoles et de salariés s’engage à faire vivre valeurs et orientations, à travers 
diverses actions à inventer.  
 
Ce projet pourra évoluer, progressivement en fonction des nouvelles réalités du territoire et 
des résultats des expérimentations mises en place, et plus profondément lorsqu’au terme de 
quelques années (3/5 ans) la MJC aura atteint une première phase de stabilité. 
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Définitions de l'Éducation Populaire retenues pour la MJC Sans Souci : 
 
Il s’agit non pas de pratiquer une éducation des populations mais d’engager l’individu vers 
une compréhension critique du monde qui l’entoure et des facteurs qui ont mené à sa 
condition.  
L’objectif consiste dans une transformation des consciences à provoquer des prises de 
position émancipées pour émerger vers un mouvement social qui replace toutes les 
populations socialement ou économiquement oppressées au cœur de la société comme de 
véritables acteurs du changement. 
 
Le principe de l’éducation populaire, c’est de promouvoir en dehors du système 
d’enseignement traditionnel, une éducation visant le progrès social. 
Elle a pour concepts-piliers l’émancipation ; la conscientisation ; le développement du 
pouvoir d’agir et la transformation sociale. 
Il s’agit, individuellement et collectivement, d’affirmer sa dignité, de s’auto-éduquer, de 
prendre conscience des rapports sociaux et de construire une force collective, apte à 
imaginer et à agir pour la transformation sociale. 
Deux objectifs pour cela : « s’autoriser à », et souhaiter améliorer la société. 
 
L'Éducation populaire concourt à la constante transformation de la société en contribuant à 
construire des alternatives éducatives, économiques, sociales et politiques dans lesquelles 
les individus soient co-auteurs de leur devenir. Les valeurs fondamentales qu'elle défend et 
qui fondent son action sont l'émancipation, la coopération, la solidarité, la justice. 
 
L'Éducation Populaire, c’est le travail de la culture dans la transformation sociale. 
La culture c’est ce qui permet de comprendre le système, et notre place dans le système.  
Une action d’éducation populaire est une action culturelle en ce sens qu’elle consiste à 
modifier la représentation d’un problème (le racisme, le chômage, la violence à l’école,  
le viol, etc.) pour en faire apparaître l’effet de système en lien avec une organisation socio-
économique générale de la société : le capitalisme. 
 
Sans définition partagée, il existe des constantes qui sans être exclusives, caractérisent 
l’éducation populaire : la finalité transformatrice ; l’objectif de contribuer à l’émancipation 
individuelle et collective et à la conscientisation des individus ; l’attachement à une  
démarche pédagogique active qui repose sur le principe que chaque personne est porteuse 
de savoirs, tous étant sachants et apprenants ; la reconnaissance « du droit au tâtonnement 
» dans l’exercice du rôle de laboratoire permanent de l’innovation sociale ; le portage des 
actions par des structures à but non lucratif dès lors qu'elles s’inscrivent au service de 
l’intérêt général ; l’attachement au développement de la qualité de vie sur les territoires. 
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